
LANGES RELIGIEUX

qiels il est encore imposé des droits modiques dans le but1
nécessaire de créer un revenu, tous les articles de prove-1
nance canadienne sont maintenant adnis pour la consomma-
tiou dans ce pays sans droit, ou moyennant uîn drit purement
nominal; et qu'à l'égard des droits imposés sur ces trois ar-
ticles, lesltaux sont - beaucoup moindres que ceux imposés

sur les articles provenant et importés des pays étrangers.
Il est important de remarquer aussi que, comme les manufac-
turès arilèises so~nt -frèppéës de dïoits en Canada à un taux
équivalent aux droits qui sont pavés sur les articles sembla-
,blés importés dans la province des pays étrangérs, l'abolition
,entière et complète des droits imposés sur Ilimportation des

produits canadiens dans le Royaume-Uni entrainerait néces-
sairement, si 'on se rendait~aux- raisons présentées par
l'Assemblée, labrogation de tous les droits prélevés en Ca-
nada. sur les pròdnits britanniques' n isure qui, je le crains,
occasionerait des inconvénients graves pour le trésor provin-,
cial, a mons. qu'on ne comblât le-déficit par' quelqu'autre
node -de taxation.

Pour ces motifs, j'ai pensé qu'il ne serait pas compatible
avec mon devoir de conseillier Sa Majesté, de recommander
au parlement de prendre quelque mesure, soit pour accéder à
la demande de la Chambre d'Assemblée aux fins d'abolir
tous les droits prélevés dans ce royaume snr les produits du
Canada, soit pour sanctionner une déviation de la pnlitique
que la législature, aprés niûre délibération a adoptée à l'é-
gard des droits.différehtiels.

J'ai, etc.,
(Sig'né,) GRIE.

Le Très Honorable
Comte d'Elin et Kincardine.

DowsisG STREET, 23 octobre, 1S47.'
Mt.oD,

Le gouvernement de Sa.Majesté aynt reçu un rapport
favorable sur la possibilité d'établir une bonne ligne de che-
min de fer entre Halifax et Québec, il semble au gouverne-
ment de Sà Majesté que le temps est arrivé d'attirer de nou-
veau l'attention de la législature du Canada sur la résolution
passée par la Chambre d'Assemblée le 2 juin, 1846, par la-
quelle la Chambre s'engage à défrayer sa juste proportion de
la dépense'de l'examen préliminaire du tracé du chemin de
fer projetè.

Le Major Robinson a reçu instruction de transmettre à
votre seigneurie et aux lieutenants-gouverneurs de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, des états exac:s
des dépenses faites pour ce service pour cette province ; et
en recevant le compte qui se rapporte au Canada, votre sei-
gneurie le communiquera à la Chambre d'Assemblée, et re-
commandera qu'une somme soit accordée pour rembourser
au trésor britannique le montant avancé pour l'exploration en
question, soit à feu le capitaine Pipon, soit au Major Robin.
son, .jusqu'à a date mentionnée dans' l'état qui vous sera
soumis.

J'ai, etc.,
(Signé,) GRET.

Le très honorable
Comte d'Elgin et Kincardine.

Suite etjin att prochain numéro.

MELANGES RELIGIEUX.

MONTREAL, 24 MARS 1S48'

CHAMBRE D'ASSEMBLÈE.
MarJi, 21 mars 1S4-8.

Après la réception de - pétitions et quelques autres affairet
de routine, la Chambre reçoit un message du conseil législa-
tif annonçant la passation de onze bills. Il est ensuite fai
rappoirt par le comité pour les subsides et les résolutions sont
adoptées, après quoi la Chambre entre en comité sur les
voies et moyens. Puis le bill accordarit £125,000 pour le,
travaux publics et celui pour pourvoir au gouvernement civil
pour 184.9 passent. Alors M. Vansittart, officier-rapporteir
d'Oxford,parait à la barre, et est interrogé, malgré les effort.
de Sir A. McNab, dont la motion est négalivée par la division
suivante:

Pour A.rmstrong, Badgley, Cameron (Cornwall) Cay-
ley, Christie, Cuthbert, Daly, Macdonald (Kingston). iac-
Nab, Malloch, Meyers, Prince, Robinson, Sherwood (Toron-
to), Stevenson, Webster.-16.

Contre: IBeaubien, Bell, Boulton (Norfolk), Boutillier,
Cauchon, Chabot, Chauveaui, DelWitt, Drunmond, Duches-
nay, Dumas, Egan, Flint, Forier, Fournier, Fourquin, Guil-
let, Hall, Holmes, Jobin, Johnson, Laurin, Lemieux, Lyon,
Macdonald (Glengary), Marquis, Mongenais, Morrison, Nel.
son, Notman, Papineau, Richards, Sauvageau, Scott 'By-
town),Smith (Durhani), Smith (Wentworth),Taché, Thump-
son, Watts, Wetenhall.-40.

Après cela la Chambre s'ajourne; il était minuit et demi
Mercredi. 22 mars 1848.

La Chambre attend pendant près de deux heures le rap
port sur l'élection conteste de CornVall ; la décision su
cette, contestation est remise à la prochaine session. Aprè
quelques affaireo de routine, A1. George Brown, éditeur dr
Globe de.Toronto,comparai à la barre et est interrogé.comm
témoin dans Paffaire. Je M. \'ansittart. Pendant cette in
terrogation, comme pendant celle de la veille, l'opposition
é'est montrée tout-à-fait factieuse. A part cela, il V a eu à
deu-reprises des débats très vifs, d'abord entre MM. Cau
chon et J. H. Cameron, et plus tard entre . M«M. Scott e
Pr.nce. M. Cauchon a annoncé qu'à la prochaine session
il ferait motion pour faire comparaître l'hon. J. H. Cameron
à la barre pour répondre de sa conduite dans l'élection d'Ox
ford:' Finalement il o été décidé que lejugement sur M
Vansittart ne serait prononcé qu'à la prochaine session
Après'quoi, la Chambre s'est ajournée ; il était trois heure
du matin.

Jeudi, 23 mars 1848.

L'hon. J. H. Boulton fait motion que les conseillers lé
gislatifs soient privés de leur droit c voter aux élections de
Membres du parlement. M. Robinson se lève et fait (avec
intention) un.si long discours que. le iessage du. Gouver
neur, requérant immeédintenent au Conseil Législatif lu
Chambre d'Assemblée, est reçut e force l'Assemblée à ei
rester là pourcette session.

PROROGATION DU PA RLE ME NT.

CONSE!L LÉGISLATIF.,

Monlréal, 23 mars 1848.:
Aujourd'huià' trois h'eures- et ém;e P. M.Sos Exczr

LEENcZ LE. Gouvtn&XEvRGýýn'uS'dit rendt avec le céré
rnon il'rdiÙair'à la Chambre du Conseil Législatif du Par
lement. Lé Membreu du Conseil Législatif étant assemblés

il a plu à So EXCELLENCE y faire requérir la présence de de déso-dre se passaient déjà dans la capitale au premier
l'Assemblée Législative, et la Chambre s'y étant rendue, bruit de cette nouvelle, consentirent à se soumettre et invi-
les Billssuivants.ont été sanctionnés au nom de S M trentlepeplase iimettiea oçati in tns-repar Son Excellence le Gouverneur Gén,éral; savoir.:- le pe-."':_s.umett1-e1Inn
Actepu.étalir'de meill ures dispoittons relativen ent dix: que lour, me proposeraient comm au t dans la.
- Emigrés, et pour pourvoir:au paiement.dès dépenses né- Chambre des députés, la mise en accusation des ministres:

eessaires pour - le support des Emigrés indigens et leur "Nous proposons de mettre le ministère en accusation comme cou-
transport au lieu de leur destination,_et pour amender pable
l'Acte y menuionné; ." lo- D'ao trabr au aehors Phonneur et-les intrets de la France.

Actypour fire is r ls 2o--D'avoir faussé les principes de la constitution, violé les ga-qitat àl'éoqu apèsnartiés de liberté -i t ttîqué lés droits (111peuple..'
laquelle les dispositions de l'Acte poutr régler.l'assignatiôn «s 'le3o-'-Dlair essayé, par unecorruptt on'systé atique,"e substi-
des Jurés dans le:'Bas-Canada devai'entavoir furce et effel. tuer les cateuls dle l'intérêt priv' la-place de t'expressidn libre de

Acte pour incorporer la Compagnie du Gaz de Kingeton. oiion publique et perverti par là le gouvernement..rei résentatir.
Acte pour incorporer lAtheoeum de Toronto•......... r..o 4orr avoirfaittnfic.des.charges; publiques..aussi bien que des

Acte pour autoriser le Recteur et les 2Marguilliers de.l'Eglise ccS5 o-D'avoir, dais l'intérêt du ministâre, gastiIll les finances de
St. Paul à Lontdon, à.vendre une: partie. de la terre de la' P'Etat et compromis par là les forces et.agrandur du'royaume.,
Cure à certaines conditions rent toutccotitutr in lb m et domet'l citey nu d'it rn-

Acte pour rendre 'exécutoires certains Jugemens rnduîs pa ti par la charte, par la toi et par-les usages précédents.
!es ci-devant Cours' du Banc dui Roi dins' le Bas-Canada.' I7o-D'avoir, enfin, parune politique ouvertement contre révolu-

Acte pour incorporer L'institut Canadien de Québec." . tionnaire, mis en questioritduté'les éonquêtes de nos deux:révolutionls
Acte pour amender l'Ate'potr régler ngagémen des et jeté le pays dans une agitation -prof6de."- ' .'

Mate lots, et pour äffectèr les hooraires payables en 'ei Cette démonstration fut inutile ; le même jour les minis-
tu d'icebii. "':.._' .,' ' :. .tres résignaient,lId lendemain'Louis-Philip'e abdiquait et

Aufe pour continuier.et amender l'Acte pour l'inspection de puis il preiiait la route de l'eiil.' 'La' révolution avait nar-
la Fleur et de la Farine,et pour pourvoir a l'inspectioî, de '. c ,
la Fariîe d'A voind. 'ch;, iln était plàs tenips de larréter.

Acte pour amender l'Acte incorporant la ville de .Dnndas." . :
Acte pour incorporer " -La Compagnie du Western Tele- Notre crinfrère de 1'Avenir a publié le 18 rotirant une

graph," 'bchronique. de7. enr, cbroniqtie dont etainement
Acte pour pouvoir à l'inspection du- beurre à Québec et à l'esprit r'st pas prop:e à recommander ce jounrnal et qui

Montréal. n'est cèrtes pas I d iles intéréts de la jeunesse." Nouis ne
Acte pour abroger l'Acte y mentiongé, et 'établir, de meil. -otilous'pas relever' tout ce, que dit ce'chroniq'ueur ; nous

leures dispositions pour la construction de -Formes aux n'eri "avons ni le loisir ni l'espace; .nousnous dôntentons de
Eclusessur la Rivière Moira. -lui faire observer :

Acte pour incorporer " La Compagnie des Consommateurs '- 1 0 -Que les lignies qu'il adresse aux" jeunes:fémmes ".
de Gaz à Toront." . .u)Ide Montréal sont autant le lignes de raloinies ; car nous

Acte pour amender les Lois ielatives à l'incorporation de la soutenons avec bien d'autres que, quoiqu'en dise M. le
Cité de Montréa 'chroniqueur, les "jeunes. fenmmes " dc- Montrènl sont cri

Acte pour continuer pendant un tems limité, les divers Ac- général des.femmes pieuses ; et que .les motifs que leur
tes et Ordonnances y mentionnés. attribue'M. le chroniqueur scint de pures calomnies, et

Ac.te pour accorder à Sa Majesté une certaine somme, pour un indice que rien à ses yeux n'est pur ou bon.
défrayer certaines dépenses du Gouvernement Civil pour 2 0 . Que les lignes à l'adresee des jeunes filles peivent
l'année mil huit- cent quarante-huit. étre vraies pour. auelques-unies, mais que certainement elles

Acte pour prélever,sur le Crédit du Fonds consolidé du Re- ne sauraient s'appliquer atux "jeunes filles," de Montréal
venu, une somme de deniers requise pour le Service Pu- eh général.
blic. 3 Qu'e, quant à ce qui a rapport aux "'jeunes horm-
A près quoi il a plu à. Son Excellence le Gouverneur mes," M. le chroniqueur petit avoir Poinion qu'il voudra,

- Général clore la Première Session duTroisième' Parlement d'autant plus que très-souvent ces "jeurnes hommes' peu-
Provincial par le Discouns suivant: vent donner lieu à quelques réflexions. Néanmoins, il ne

r Honorables .fessieurs du Conseil Législatif, et faut pas s'imaginer que tous les " jeunes hommes " soient
S ..lssieurs de l'Assemblée Législative, tels que les peint I. le -clirniqueur ; -au coitraie 'nous

J'ai lieu de croire que je consulterni mieux lintérét public, croyons qu'il en est très peu de ce calibre, et que dans tous
t et votre convenance, en mettant fin à la Session actuelle les cas ce sont des exceptions.

dans la vue de reprendre nos communs travaux à une époque '4 .. Que l'apostrophe aux " lalvresrina" est polir -le
rapprochée. moins quelque chose.de fort déplacé, et qui n'est écrite

S Ainsi que je vous en avais exprimé 'intention,j'ai pris que dans le but de mal parler des 4 jeunes femmes " et des
des mesures pour la formation d'une nouvelle administration '" jeuies filles.'
je suis en état de vous apprendre que les arrangemens rnces, Pournous,,nous ie nous arréterons .pas davantage à re-
saires pour cet objet sont complets. lever lemexactitudes, les faussetés et les calomnies:du

Je me flatte que les mesures que le Parlement Impérial chroniqtieur. Noi dirons,.seulement que soit but évident
et le Parlement Provincial ont adoptées,pour empêcher le re- est d'inspir'er le mépris le lt fermuiie. Sr c. sujti' les ar-
totr des calamités dont l'immigration dans la.P'ovi"ce de guments ne sont pas iares.pour conmi ttre pareile ddctr.-
l'année dernière a été accompagnée, remplront le but pour ne mais nous préférons nons absteiir de ces remarques.
lequel elles.ont été adoptées. et laisser parler un bon 'penseur, parfait "ntlioîique, et
.Mlessieurs de l'.asemblée Législative, homme du monde ; -c'est Sylvio Pelir-o. Que le chroni-

.e vous remercie, au nom de Sa Majesté, pour la promp- queur nédite les lignes de cet' écriivain ; il-apprendra ce
titude avec laquelle vous avez octroyé les subsides que re- qu'il aurait dû faire et ce' qu'il -n-amait pas dû faire !
quiert le Service Public. ','- Le vil et railleur cynisme est le génie du vulgaire
Honorables Messieurs, et .lMessieurs, comme Satan, il forge sans cesse des calomnies contre le

Votre attention sera nécessairement appelée après la va- genre humaitn,-pour le porter à rire de la vertu et à la fou-
cance, sur diverses meures pour développer les ressources ler aux pieds. Il recueille tous les faits qui dé,honoient

- de la Province et promouvoir le bien-étre social de ses l'autel, et, dissimilant cen.x qui Plhonorent, il s'écrie:
t habitans. " Qnf'est-ce que Dieu? Qu'est-ce que 'influence. bienfai-
t J'ai ledésir le pluq sincèra de cooç érer avec vous pour Salte du acerdoce et de imstrucunsrelitieuse ? chim rC

atteindre'ces objets importans et d'appuyer,de tous les moy- de fanatiques ! r Il recueille tous les faitsiui déshonorent
ens à ma disposition, vos efforts pour établir et accroître le la politique, et s'écrie: " Qu'est-ce que les lois? Qu'est-ce
bonheur etIde contentement des sujets de Sa Majesté en que l'ordre civil ? Qu'est-ce que Plhonneur? Qu'est-eé que
Canala. le patrio3isme ? Tout cela est guerre de rtse et de force

du côté 'leceux qui gouvernent- ou gi. aspirent à goiver-Après ce discours ,.Honor.le ORA.nT R dii Conseil Lé-..ner, imbécillité: du côté de ceux quiiobeissent ! " Il re-gislatif déclara que c'était lerplaisir de Son Excellence -le . ...giltfdcaaqe1'ti-epssrdeSnEclec l cueille tous les faits qui déshonorent le célibat, le mariage,
Gouverneur Général que le parlement fût prorogé à Mardi, la r aternité,hlaooaernité, r a'posiîion te fils, de parent,

ldaii'; il crie avec une joie infJme :'-.Pai découvert que
tout cela n'est qu'égoïsme, iniposture,' fureur 'les 'sens,

.QUELQUES DeTAILS.'' aversion et mépris réciproque.! "lLes fruits (le cette su-
Nous disions mardi que la. défeuse de tenir à Paris un gesse infernale et menteuse sont précisément 'égoïsme,

banquet réformiste avait été la cause de la révolution qui Pimposture, la furetir des sens, Paversion et le mépris ré-
- vient de s'y opérer. Mais il est important de savoir quelle ciproque.

"comiment le6gémoehonteu rdu vulgaire, giuPst le pro.était la ligne de conduite que se proposaient de suivre en fanateur de toute. chose.exgellente ne' serait-ile pas sou-
- cette occasion les réformistes français. Cette ligne de con- verainement l'enne-ni de la vertu de la femme'et ardent

duite, on la trouve tout tracée dans l'annonce suivante pu- à l'avilir ?
bliée, la veille, dans tous les journaux réformistes de Paris: ."Dans tous les siècles, ils'est efforcé de la peindre mé-

.l Manifestation réformiste." prisable, de ne voir en elle qu'envie,aruifice, inconstance,
"'L- comité général chargé d'organiserle banquet du 12ème arron-. vanité; de lui dénier le feu sacré de l'amitié, I'micorrupt i.

-dissement croit devoir déclarer que l'objet de la démonstration qui bilité de l'amour, et il consiléra toute femme de mérite
- doit a.voir lieu mardi est l'exercice légal et pacifique d'un droit cons-' comme une exception.
r titutionnel , le droit de tenir des assemblées politiqùes, sans lequel le1 " Mlais les tendances géliéreuses d lhimanité protégà-gouvernement constitutionnel ne serait qu'une dérision. Le ministère : .P S

'yant. dclaré et maintenu à la tribune que ce droit est assujetti au rent la femme.-Le christianisme la releva, eii défendant la
bn plaisir de la police, députés de l'opposition, pairs de France, ex-' polygamie, les amours désh6nnéteset en présentant, aprèse députés, membres du conseil-général, magistrats, ofiiciers et'soldats l'Homiie-Dicu,' une femme pour première créature humai-- de la garde nationale,'memlres des comités électoraux de l'oppositicn, ne smuérieuré à tous les saints et aux anes me.nestrédacteurs dejournaux de-Paris, ont accepté l'invitation, qui leur a • ;em s
été faite de prendre part à la manifestation, afin deI protester, en vertu ' La société moderne ressentit l'influence de ce noble es-
de la loi, contre une prétention illégale et arbitraire. • Commei est prit. Au milieu des. temps barbares,.la chevalerie s'embel-

- naturel de prévoir que cette protestation publique pourri'attirer. un lit du culte élégant de l'amour ; et:nous chrétiens civilis,
t rassemblement considérable decitoyes; comme on peut penser aussi enfants de ai chevalerie, ,nousetenonsîour;bien . élevé
n que la garde nationale de Paris, fidèle à sa devise, LIsnRTE, ORDra ,

n ruaLc, voudia, en cette occasion, accompliY ledouble devoir de défen. que l'homme qui honore le sexe de:la douceur,.des vertus,
dre la liberté Cn se joignanutt à adémonstrauion et de protéger l'ordre domestiques et des grâces. ..

-- en empêchanot toute collision par- sa présence; comme dans l'attente " Néarinoirns l'antiquè.adersaire des na'les affections
, d'une réunion conisidérable de-gardes nationaux et de citoyens, il pa- et de la'.femmé' est, resteèlans le nmond tàDe 'l

.raît convenable dea premndre les mesures nécessaires pour prévenir tou- .. ne .'· plû àDequi
ste cause de tumulte etde troubles, le comité apemnsé que la démonstra. n'eût pour prosely'tes qujie'res'âmes 'grossières et des es~-

t ion devrait avoir lieu dans le quartier delii caipitale où la largeur des prits communs I Mais îl* de prave~ quelque'fois 'de birillants'
rueset l'étendue des, places publiques permettent à la population de "génies et cette dépravation arri'vc'touijours là'âû cesse la
se réunir sans y être fouléeàl P'erces, etc. (Ici sont désignés les rues .. . - -.. • -- , .,
oâ'-devait passer la procession pour se rendre aux Champs-Elisés où relhgion, qtu"seule 'sanctilfie l,'humme.

- le banquet devait 'avoir lieu, l'ordre de la marche, tes heures de yen- - navyu des philosephes (c'ést:dù mroin'Wlnofri qn'ils.
s dez-vous, etc.) -Le comité convaincu que cette, démonstration .se'ra se donnaient)' qui, da ns' (ert-ainimflnerutsse ruonutr'aient

cd'autant pluîs eflicace qu'elle arra plus calme, 'et d'autant pîus impo- remplis d'un zèle ardent pmur'lPhumanité, et qui, en'd'aui-'
.. ante qu'elle vitera jusqu'au piréiexte d'un, conflit, invite les citoye"n rs, séé rPréiin itn e cisos nsa n me pousser aucun cri, à ne porter nii drapeau.ni aucon signe exté- Irs Éoséê .Srliréiin ditietde.crt , 'èi

a rieur ; il invmte le, gardes nationuaux qui pourrontpcndru part à la dé- s'acbarnan t'à eXriter l'ivresse,ld's sens par des.po(!mes e
nmonstration à se présentar sans armes; car ton'devra.faire un 'protêt des ro.nans scandatletux,- pai-des, raisonnements,des anece-

légat et pacifique qui doit être pui.ssant surtout par le nontbre et PaW dotes et' desictins de. toutgenre. . :...''
titude ferme et trsnq'uille des citoyens. Le.comité espérequ'en cette ","O.av e ulu nhttu e .c . .,Voîar
occasionto'ut hornme p'mésent.'se'considérera comime un 'fonc'tionnaire .. O - epuznhdeu e cianotie
chargé dte faire respecter l'ordre ; il compte sur la présences de la gar- (cette' am~e qui fît. preuîve.de.quîelques bonnes quaités, mais.
de nationale; il se repose sur les.sentiments de la population parisien- corrompue 'par de. basses passions et par l'e1lréné, l'ignoble
ne qui désire la paix publique avec la liberté.; et. quisait que pour désh.'deTaire ri i).cm pose gaement' txinlq on nëm.ou
assurer le maintien de sesd.oits il ne ui'ifatit qu'uua' démonstration il thum'u'érsolhneirdstm eetlhrïel
pacifique, comme il con vint à une nation intelli;gente et delairée, qui .. oree iinlhne mse rie ,
a' a conscience de P'autorité irr sistible de son pouvoir miorasl et qui pluissubhime'q uit eue 'sa'pati-e, la magnanîmo et'iifotuu-

Sest aère de faire prévaloir ses justes vexprlepesoncleeoi:ete*lr;Mdm'Ptni'eTEo*9af
légale de son epinion." aiprlepeso am etc'eJ'eé'niedA'ldauoW.u a6 no e ,

-. M. Odilon Barrot et ses amis,-voyant que l'autorité 's'op- - <'D'hqmples obscurs'-ou célébreid'aut'eurm'Gorts%ä e i
n posait absolument à ce banquîet;:et saclïant quele scèné 'v'ants,de l'inpudence de quelques femmes mêmte qui se

sont rendues indignes de la modestie de leur sexe, demil.
le côtés enfin s'élèvera souvent autur de toi ce'génie
vilgaire,.qui'dit :"..épraise la femme ! I :,i

"I Rejette cette infùîie tentation, oi toi-:mêne, fils de la
femme, ti serasériléprisable ! Détou nie tes pas de ceux qui
dans la femme, n'honorent pas leur mère ! Foule aux
pierl des livres qui la dégradent ei, prêchant la licence
Reste digne, par tn nobl.-esime pour la dignité de la fen-

ne, de protéger celle qui te*donna le jour, de protéger.te
somiurs, (le protéger un jour Iat-êtr'e-'celle qui acquèrrà\le
titre sacré de mère de tes enfants !

LETTRES DE MGR HUGHES.

LETT RE III.
Cher lecteur,

D lei dedx- lettres* lrécédentes,j appelé votre
attention sur 'Eglise ile J. C. sir la forme extérieure pqu'ell
a reçiue de sois divinu fondateur,.et.à.ees marquues,o.îu caracté.
'-es dans son organisation'.qui vous permettront de la disi;'
guer de toutes les autres aoriétés religieuses. J'en ai assez
dit sur ce sujet. , Deoilis e jour'dèsa fondaiion jusqu'à pré.
sent, elle n'a jamais été sans des ennemis qui ont rejeté se
doctrines, 'e t" dnployé iotiie.d les' rssources de 'esprit hi.

main pour narvenir.à la renverser. Ces. ennemis ont porne
différents noms dans les' divers âges W travers lesquels ellea
passé., Ils ont toujours été hliardis dans leurs dénonciations,
subtiles dans lèimr mode d'attaque, souvent formidables danu
leurs associatiis' înombreuses.,' Plusieurs d'entre eux sont
disparus depuis.longtemps ; niais comme l'erreur est inépui.

i'ble 'danis sa variété, J'autres, avec de notivelles prétention,
n'ornt jamais manqué le s'élever comine'letur successeun
dansq'luvre J'opposition.' 'Si vous désirez connaître les dif.
féreits noms qui ont distingué les conîmbinaisans de.l'erreur,
vous n'avez qu'at lite la listZ: des'sectes et des hérésies que
l'on trouve dans les annales ie PHistoire Ecclésiastique.
Cette opposition a commencé .di tetnps, mume dIe J. C,
lorsque quîelquîes-umhs s'otliansèrent'de soi langage, et. b'écriè.
rent entre eux: " Ce langage est dur, et qui peit écouler7in
Ils ne restèrent pluz parmi:bes disciples ;et plaçant ces oppo.
sants à la téte de la liste, vous pouvez en-suivre la succes.
sion en descendant de siècle en siècle, jusqu'à ce qu'elle se
termine par ces dernières 'victiiies d'une illusion commune,
qui, il n'y a pas longtemps, se sont pris à dIouter de la vérité
de la Bible, parceque la fin du monde n'est pas arrivée en
1846, comme cela devait se faire selon eux.

25. Comme je l'ai déjà -Jit, il n'y a uîtie deux princips de
conduite 'pour l'esprit *humain, pour le guider dans la déter-
muination des iloctrines révélées, et du véritable seis de cha-
que aticle. Ce sont l'autorité et.laraison. -Le mot autorité
est, comme vous savez, lié aui mot auteur. J. C. est l'auteur
Je la révélation. Nous croynn.s le fait qu'il l'a révélée à
cause de l'autorité.de lEglise comme leur perpétuel témoin
vivant, attestant de chaque fidélité individuellement dans
totus les âges, jusq'u'à J. C..lui-mémre.. Cette autorité, dans
sa forme humaine, n'exclut pas tout ce qui est excellent dans
la raison humaine, mais le représenle dans ses fonction col-
lectives et son c1iartère. Mais l'élé'merit.clivin, quil'élève
au-dessu 'de tos les autres ordres d téimnignage humain,
est le fait q latieu'r de la révélatiois'est identifié lui-même
avec:le témoin qu'il a établi, lEglise, de telianièreque
l'autorité le l'une est essentiellement impliqiée et exercée
en 'autorité de -'autre. Ainsi la croyance catholique, dans
toutes les matières dle révélation ou <le ldocirine, est aussi fer-
ine et inébranlable, que c'est lt parole de Dieu ltui-mnémne, sur
laquelle elle ei fordée. Elle n'est donc pas úne simple per-
stuasion de la vérité d'une proposition, mais c'est une foi di.
vine repiosant sur la véracité de Dieu.

26. Le prinucipîe qui prend la place le cette autorité, panmi
les sectes hors de l'Eglise, est le prinicipe le la raisol privée.
C'edt ainsi que ceux qui abandonnérent nonrt Seigneur re-
jetèrent son autiorité et suivirent leur propre opinion privée,
en se deterinuant, à ne plus marcher av'i. lui. C'est ainsi
rluî'Ebioni et Cêriithlie rejeterent l'autorité des apôtros, et cher-
chérent. d'après leur propre jugement inlividuiel -un'e religion
chrétienne, qîli, selon eux. 'devrait reposer sur l'assentimient
de !eur raison privée... Il crina été de mmme I'Arius et de
ses partisans: un mot de toutes les hérésies, et de touis les en-
nemis de l'Eglise de Dieu, depuis le commnencernent jusqui'à
cette heure.'

Il pst donc. iunportant d'éclaircir.ce principe ;.et pour évi-
ter l'inploi-d7auctun terne lenatît,je désignerai ceux ui
sont maintenant, et ont été en aucun temps, hors de la con-
munion île .'Eglisecatlholique, coimmre îles raisonnculrlpri-
vé>s, sortis: du pri.ncipl qui leur est. commun à tous. Peu im.î-
parte la nature particulière , de 'erreur qui les distitnguait;
soit qu'il.s niassentla Diinitédui fils (l 'Dieui avec Aris, ou
lavalidité du bapi.tme'desenfants avec un' secte moderne;
soi; 4u'ils niassent la Triunité des personnes lansi la Divinité
avec Svedenbiurg, 'et prétendissent, en oppositioni à Arius
que le Christ est "lle seul Jéhova pe . i pui importe ci quoi ils
aient diffôré ; ils s'accnrdent louis en utn rincipe, celui de la
raimn'privée ; <le aorte que, sans enpluyer l'autres termia
de distinctionje'désig'neraicomme raisonnenents privés,tous
ceux qui'sont hors. de la oommunion de l'Eglise, et opposés
à-son:autnrité, comme le seul témoin vivanx ,et compétent
de la'.vé'rité et du sens de la révélation de J. G. établi entre
Dieu et l'homme considéré comme individu.

.27..Je ferai remauquer ici qu'eu autant q'ue les ensazignle-
ments de J. C. sont des preuves, il n'y a de promesse de.vé-
rité, de guide-divin, demoyens de salut ou de vie.éternelle,
que ulans les dociriniless sacrementset la graco sanctifuante,
de la communication desquels son Eglise et lorgane et lu
canal. In y a pas une s-ule expression î ae Iisainte éritu-
re lui pisse au1toriser lés adversaue'cs de I Eglhsc, les raison.
neurs prvés d'a cun'sièle, passéL.ou présent, à croire qu'ils
pourronit se sauver tant'qu'lis rejetteront volontairement son
auitoritè', et's'en rapprorteroit à' l'eurrs opiniuons undiviilees
pour parvenir à' la' 'vérité, et' acquétrir le rmyens de la vis
éternelle et la participation 'mi ''J. C- C'est en'vanm niui'i
,rétendent n ppartenir 'à l'Egliselsi cette associotion quî'ils aP-
pellent Eghi e est;un édifice de leuir'propre invention, foiê
sur.Ie principe. de; la raison ;privée;. il n'y o 'qui'une seul0

.gie s?il n'y au'un sdul Diu ;.car laInèttm dIvinité ne

pourrait être l'anuteurde detux éeglises. Et s'ill" n -appartienV
nent pas, aà la ~'ommnumion mît cette Eghise nniggie qu'il aét
blie, 'lors sonît-ils nécessaouemîent hors de la voie 'ui' n-onlut
à la vie 'etern'ele. Combien ,lettrs dispositions à embrasser
la vérité, s'ils la con1naissaient, pourronu les excuîsertas

dae ie,' .s e ui ne m'appartient en auicuno mnn

''28? M•dmht'enant gqoe 'o"a våns monir16s païtis dlang
cette econtroverse''avec leur-ä principes'~istunots et opposés>
i Eghise cathîolique0d'îur cé," et le'nisonneurs' pnivès
l'aut'rer (aveo: lau Bible ouverte devant eux, siFvous 'voulez)
noussuallonsi comm'enueeu à hvéir 'plus claire'ment'l?état de la
question.'îL'Eglise; vouis.ole: savez; est'umiocomm'e uun 5Ci
honmeodans sua décision des' pois don1t ill, á'gí;a Les:ra-
sonineurs:privés, d'au îrpar.pnesgcrdentienlenni-
non sur le principe d'ou~ nissent leurs difféèrences d'opionS,


